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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 2 de cet  article supprime le contrôle de validité d’enregistrement  des contrats
d’apprentissage  par  les  Directions  Régionales  des  Entreprises,  de  la  Concurrence,  de  la
Consommation,  du  Travail  et  de  l’Emploi.  Les  chambres  consulaires  étant  gérées  par  des
employeurs, le risque de conflit d’intérêt est réel. Il convient donc de supprimer cet alinéa.


